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_/LI/MÏNEPAT/MEADENA^IVA-BENOUE/UGP/eSPM/CCCM-SPI/RAF/SRlV!/2023Du,

LETTRE D'INVITATION

DEMANDE DE PROPOSITIONS

N" nÂ? ' /DP/MINËPAT/MEADENmVA-BENOUE/UGP/CSPM/CCCM-SPI/RAF/SPlVl/2fl23 Du
SERVICES DÉ CONSULTANTS POUR L'ASSISTANCE TECHNIQUE POUR APPUYER LA MISE EN
ŒUVRE DU MECANISME DE SUBVENTION DES COFINANGEMENTS DES PLANS D'AFFAIRES
AGRICOLES ET AGRO INDUSTRIELS ET LA STRUCTURATION DU CENTRE DE GESTION ET
D'ECONOMIE RURALE (CGER) DU VIVA BENOUE.

Madame/Monsieur,

-  groupement AGK INTERNATIONAL &
MICROFINANZA

-  GROUPEMENT CA17 INTERNATIONAL & AGRO-
PME INGENIERIE

-  GROUPEMENT SOFRECO/ERE DEVELOPPEMENT

1. Le Gouvernement dé la République du Càméroun (ci-après dénommé 1' « Ernprunteur ») a reçu
un financement de l'Association internationale de Développement GDA.) (la « Banque ») sous la
forme d'un crédit (ci-après dénommé « fonds ») en vue de financer le coût du Projet de Valonsa-
tion des Investissements de la Vallée de là Bénoué (VIVA-Béiiou^ et se propose d'utiliser p ae
partie des fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre du, contrat pour lequel cette De
mande de Propositions est émise. La Banque n'effectuera les paiemerits qu'à la demande du
Coordonnateur du Projet VIVA-Bénoué, après avoir approuvé lesdits paiements, conformément
aux clauses et conditions de raccord de crédit Ledit accord de crédit interdit tout retrait du
compte de crédit destiné au paiement de toute personne physique ou morale, ou de toute impor
tation de fournitures lorsque, ledit paiement, ou ladite importation, tombe sous- lé coup d une
interdiction prononcée par le Conseil de Sécurité de l'Organisation des Nations Unies, au titre du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Aucune partie autre que le Client ne peut se prévaloir
de l'un quelconque des droits stipulés.dans l'accord de crédit ni prétendre détenir une créance sur
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2. Le Coordonnateur du Projet VIVA-Bénoué sollicite maintenant des propositions en vue de la
fourniture des services de consultants ci-après ; « Services de Consultants pour l'Assistance
Technique pour appuyer la mise en œuvre du mécanisme de subvention des cofinaricements des
plans d'affaires agricoles et ̂ ro industriels et la structuration du Centre de Gestion et d'Econo
mie Rurale (CGER) du VIVA Bénoué ». Pour de plus d'amples renseignements sur les services
en question, veuillez consulter les Termes de référence (Section 7).

3. La présente Demande de Propositions (DP) a été adressée aux Consultants inscrits sur la liste
restreinte, dont les noms figurent par ordre alphabétique dans le tableau ci-après :

NO CONSULTANT ADRESSES
CHEF DE FILE /
NATIONALITE

"ISIKk internattonal ̂
^Vtetissan, 82110 Cazes^Mondenîûd^FrMce
mf(?el/;.'+33 68788'85 45 " '

l

GROUPEMENT

ACE
international &
MiGROFmANZA

K-mail : mntirei(Bacnntemàtional:eok

(2)MICR0FINANZA
;s^eîla àella'Racchetta 22,36idO..Viben2a,(ito--

•iie), •
m.(CeU) : +390444 326792

• lnf<^micrôfîhàràa;CO^^
Wehsidè : 'mmJhîcroitna}vzd:c^

ACK International/
FRANCE

2

GROUPEMENT

CA17

INTERNATIONAL &

AGRO-PME

INGENIERIE

(1) CA 17 International
22 Rue Eugène Thomas, 17005 La Rochelle
France

Tel : +33 5 46 68 32 17

Email : CBntral@ cal7int.eu
RiV. wpih : www.cal7!hteu

(2) AGRO-PME Ingénierie,
Nouvelle route

Chapelle NGOUSSO,
B.P. : 10.087. Yaoundé. Cameroun

CA 17 International/
FRANCE

1  'A.

GROUPEMEÏ^
SO®RECO/ERE

DEVELOPPEMENT

CI) SOFRLECO
92-98 Boulevard Victorïîifeb
'92115 Cllcl^ Cedex'Francé
Tél+331 41279595^^ ,
SHftWfih r.viww;sôfi*eco.com

(2) ERE DEVËLOPPE^NT SARE
B.P. : 11487 Yaoùndé,! Cameroun
Mimboman Terminus -
Tél.;+237 222^23 25,94

SOFREGO/
FRANCE

NB : 11 n'est pas permis de transférer cette DP à une autre firme.

4. Il n'est pas permis de transférer cette DP à une autre firme.

Un Corisultant sera choisi par la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût^Sj^^g
et une Proposition Technique Complète (PTC) est demandée selon le foimat prescrit
sente DP, conformément aux principes décrits dans les Règles de Passation de Marchés

5.
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Emprunteurs sollicitant le Financement des Projets- d'Investissement (FPl), novembre 2020
(Règles de Passation de Marchés), accessibles à l'adresse wvvw.worldbank.org.

6. La présente DP comprend les sections suivantes :

Section 1 - La Demande de Proposition
Section 2 - Instructions aux Candidats et Données particulières
Section 3 - Proposition technique - Formulaires types
Section 4 - Proposition financière ̂  Formulaires types
Section 5 - Pays éligibles
Section 6 - Fraude et Corruption
Section 7 - Termes de référence
Section 8 - Contrat type Rémunération au Temps Passé.

7. Veuillez avoir Pobligeance de nous faire savoir, au plus tard le 2 1 AVR 2023 par
écrit à l'adresse, par télécopie bu par courriel à l'adresse suivante : Projet VIVA-BENOUE, Tél.
: (+237) 680492310 / 696872370, Email ; vivabenoue237@gmail.com avec copie à ndeiean-
claude@vahoo.fr et dokarimovic@hotmaiLcom

a) que vous avez reçu cette Demande de Propositions ; et
b) si vous soumettrez une proposition seul ou avez l'intention de renforcer votre expérience en

sollicitant l'autorisation de vous associer à une autre/s firme/s (si permis en vertu de la Sec
tion 2, instructions aux Consultants (IC), Données Particulières 14.1.1).

8. Veuillez porter votre attention sur les Règles de Passation de Marchés exigeant que l'Emprunteur
révèle la propriété effective du Consultât, au titre de la Notification de l'Attribution du Contrat,
en utilisant les Formulaires de Divulgations dé Propriété Effective inclus dans la Demande de
Propositions.

9. Les détails sur la date, l'adresse et l'heure de remise de la Proposition sont indiqués dans les
Clauses IC 17.7 et 17.9.

10. L'adresse de dépôt des propositions est l'Unité de Coordination du Projet, Bureau Annexe de
Garoua, sis à la MEADEN en f^e des Bureaux de la Légion de Gendarmerie, Rué sec
Amadou Banisse.

IICAC UCondaif^-
Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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